


 
 

En faisant un don à notre école, vous recevrez un reçu fiscal et vous pourrez déduire de 
votre impôt sur le revenu 66 % du montant de votre don dans la limite de 20 % de votre 
revenu imposable. Un don de 100 € ne coûte réellement que 34 €.  La déduc?on de 
l’IFI ou de l’IS est possible, merci d’appeler Clary Langlois-Meurinne au 06 03 51 42 56. 
 
o Je serai présent(e) au concert du 9 novembre ; je par?cipe à la levée de fonds et 
je deviens mécène en donnant la somme de  ______________________________  € 
 

Réservez-moi  __________  place(s) s’il vous plaît. 
 

o Je par?cipe à la levée de fonds de l’école mais je ne pourrai pas être présent au 
concert du 9 novembre. Je deviens mécène en donnant la somme 
de  ______________________________   € 
 
o Je donne     50 €      100 €     200 €  Autre   _________   € 
 
 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre des Enfants du Marais, associa?on 
ges?onnaire de l’école, et adressés à :  

Madame Mathilde de Roberval 
6, place du Château - 60410 Roberval 

 
 

Vous pouvez également faire un don en ligne sur notre site : 
www.ecolemereteresa.com, en cliquant sur « Faire un don »  

en bas de la page d’accueil. 
 
Ou par virement sur ce compte : 
 

 




